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Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 21226
Intitulé
MASTER : MASTER Master Droit mention Droit international spécialité Droit international privé et du commerce international finalité
recherche

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Panthéon Assas - Paris 2, Ministère
de l'Enseignement Supérieur

Le Président de l’Université Panthéon-Assas (Paris
2), Recteur de l’académie

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
128g Droit fiscal ; Droit des affaires ; Droit pénal ; Droit de l'environnement ; Droit de la santé ; Droit de la sécurité et de la défense ; Droit
du transport etc
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

L’objectif du master Droit international privé et du commerce international est de former des juristes rompus aux techniques des
relations privées internationales en tous leurs aspects contentieux ou non : patrimoniaux (obligations contractuelles et non contractuelles,
investissements, échanges, fiscalité) et extrapatrimoniaux (condition des personnes, droits de l’homme et relations de famille) , de les
préparer à la recherche (à la fois théorique et pratique) et de leur ouvrir des débouchés professionnels très divers.

 
Les étudiants diplômés de ce master sont formés à tous les types d’activité auxquels le professionnel est susceptible d’être confronté :
- Recueillir et transmettre de l’information,
- Rédiger des consultations (droit international des personnes et de la famille, des contrats, de l’entreprise et des affaires)
- Élaborer et présenter des plaidoiries (contentieux civil international, contentieux des affaires international)
- Concevoir et mettre en forme des montages juridiques (droit des affaires, droit notarial)
- Concevoir et rédiger des actes (droit des affaires, droit notarial)
-     Assurer les activités relevant des directions juridiques des entreprises (contrats internationaux, droit des affaires international,

contentieux judiciaire et arbitral du commerce international)
- Maîtrise du droit international privé français et communautaire, et du droit du commerce international et de l’ensemble des ressources

documentaires, nationales, européennes et internationales
- Connaissance des principes essentiels du droit international privé et du commerce international en vigueur chez les principaux

partenaires économiques de la France
- Aptitude au développement d’études de cas
- Aptitude à la rédaction d’une consultation
- Aptitude au traitement d’un contentieux
- Maîtrise d’une ou plusieurs langues étrangères, dont la langue anglaise.
 
Le diplômé aura la maîtrise des sources nationales, européennes et internationales de la discipline, la capacité de coordonner ces

sources et y puiser les éléments nécessaires à l’articulation d’un projet ou d’une argumentation dans le domaine du droit international privé
et du droit du commerce international, les aptitudes rhétoriques et dialectique indispensables à la communication efficace de ses positions
et propositions. Il sera à la fois un praticien et un concepteur compétent pour résoudre les complications nées dans la vie des personnes et
des affaires de la pluralité et de la diversité des ordres juridiques et pour éclairer et conseiller particuliers et sociétés, comme pour trancher
les difficultés auxquelles  ceux-ci sont confrontés et définir les stratégies d’optimisation juridique et fiscale.
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

- Le conseil et le contentieux (judiciaire ou arbitral) dans le secteur des relations privées internationales y compris les affaires et le
commerce international

- Barreau
- Notariat
- Entreprise
- Enseignement supérieur
- Avocat spécialisé en droit international privé et du commerce international
- Notaire, clerc de notaire
- Juriste d’entreprise dans le secteur du commerce, de l’industrie et des activités bancaires et financières.
- Toutes professions juridiques de conseil et conception avec orientation internationale
- Cadres d’entreprises à vocation internationale
- Enseignement supérieur

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1903 : Défense et conseil juridique

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1903


Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Le master se déroule sur 2 années d’études.
L’accès au master 1 est ouvert aux titulaires d’une licence en droit.
L’accès au master 2 Droit international privé et du commerce international est ouvert aux titulaires :
- d’un master 1 de droit privé comportant une formation au Droit international privé (y compris au droit du commerce international). Des

mentions aux examens sont fortement souhaitées. Le master 1 mention Droit international de l’Université Paris 2 est particulièrement
adapté.

- ou à défaut, de diplômes équivalents : diplômes étrangers de niveau M2 ou M1 satisfaisant aux critères ci-dessus.
L’université Panthéon-Assas assure la préparation d’un diplôme de droit international privé de niveau master 2 ouvert aux étudiants

étrangers souhaitant ajuster leur formation aux exigences mentionnées ci-dessus et se porter candidats au M2. L’obtention de ce diplôme
dans de bonnes conditions ouvre l’accès au M2.   

L’accès au master 2 se fait sur dossier puis sur entretien.
 
La formation en master 1 mention Droit international est la suivante :
 
1er semester  :
UEF1 - 20 ECTS
3 matières obligatoires avec TD selon l’une des deux options suivantes :
Option 1 : Droit international privé 1, Droit international économique, Droit des affaires 1 (instruments de paiement et de crédit).
Option 2 : Droit international privé 1, Droit international économique, Droit public de l’économie 1
UEC1 - 10 ECTS
1 matière obligatoire sans TD : Grands systèmes de droit contemporains 1
2 matières sans TD à choisir dans la liste suivante : Droit pénal international, Histoire du droit international, Politiques de l’Union

européenne, Droit européen des affaires
Un enseignement obligatoire d’anglais.
 
2ème semestre  :
UEF2 - 20 ECTS
2 matières obligatoires avec TD selon l’option suivie au 1er semestre :
Option 1 : Droit international privé 2, Droit du commerce international.
Option 2 : Droit international  public 2, Droit public de l’économie 2
UEC2 - 10 ECTS
3 matières obligatoires sans TD selon l’option déjà suivie :
Option 1 : Droit international  public 2, Grands systèmes de droit contemporains 2 (Common law), Droit des affaires 2 (entreprises en

difficulté) ou Droit public de l’économie 2.
Option 2 : Droit international privé 2, Grands systèmes de droit contemporains 2 (Common law), Droit du commerce international.
2 matières sans TD à savoir :
SOIT
- Problèmes actuels de droit international I
4 cours du Certificat d’études juridiques internationales (CEJI) de l’IHEI
- Problèmes actuels de droit international II
4 cours du Certificat d’études juridiques internationales (CEJI) de l’IHEI
SOIT
- Problèmes actuels de droit international I
4 cours du Certificat d’études juridiques internationales (CEJI) de l’IHEI
- Aspects européens des droits fondamentaux
SOIT
2 matières à choisir dans la liste suivante :
- Droit fiscal européen et international
- Droit social européen et international
- Droit maritime
- Droit de l’environnement
- Aspects européens des droits fondamentaux
- Droits de la propriété intellectuelle (brevets, marques, propriété littéraire et artistique)
Un enseignement obligatoire d’anglais.
Un enseignement facultatif : Atelier de professionnalisation 4.
 
La formation dispensée en master 2 Droit international privé et du commerce international est la suivante :
 
s 2 cours magistraux annuels de 25 heures :
- Droit international privé



- Droit du commerce international
s 4 séminaires semestriels obligatoires (25 heures chacun), correspondant deux à deux au cours magistraux :
- pour le premier : Droit international privé des obligations ; Droit international privé des personnes et de la famille 
- pour le second: Contentieux judiciaire international ; Entreprises et commerce international
s 2 séminaires semestriels (25 heures chacun), à choisir dans la liste suivante :
- Arbitrage commercial international
- Contentieux international comparé
- Droit privé comparé
- Droit international des investissements
- Droit international des échanges commerciaux
- Protection internationale et européenne des droits de l’homme
- Droit international privé des biens
- Droit bancaire financier et monétaire international
- Droit fiscal international
- Droits de la Common Law
Ils suivent à titre facultatif un enseignement de langue de 37h30
 
Les étudiants sont astreints à la rédaction d’un mémoire sur un sujet à définir avec l’un des enseignants du M2 de leur choix et portant

sur un thème relevant des programmes d’enseignement.
 
Modalités de contrôle des connaissances
Le contrôle des connaissances porte sur l’ensemble des enseignements et s’effectue sous forme d’examens écrits, oraux, contrôle

continu, mémoire assorti d’une soutenance.
L’étudiant admis à l’année d’études de M1 se verra attribuer 60 crédits ECTS.
L’étudiant admis à l’année d’études de M2 se verra attribuer 60 crédits ECTS.
 
Des mentions sont attribuées :
17-20 : mention très bien
15-17 : mention bien
13-15 : mention assez bien
10-13 : mention passable
 
 

Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous
statut d'élève ou d'étudiant

X Le diplôme est délivré sur délibération du jury du
master concerné. Le jury est désigné chaque
année par le président de l’Université dans les
conditions prévues à l’article L.613-1 du Code de
l’éducation.

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE prévu en
2003

X Jury composé d’enseignants-chercheurs et de
professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 modifié relatif au diplôme national de master.
Arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la délivrance des diplômes nationaux de licence, de

licence professionnelle, de master.



Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 
Arrêté du 14 octobre 2014 - n°20051896 - accréditant l’Université Paris II en vue de la délivrance de diplômes nationaux.

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Code de l’éducation - articles R613-32 à R613-37 relatifs à la VAE.

Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

2008-2009 : 223 candidatures -  47 admis à s’inscrire -  22 diplômés
2009-2010 : 249 candidatures -  70 admis à s’inscrire -  41 diplômés
2010-2011 : 233 candidatures -  46 admis à s’inscrire -  34 diplômés
2011-2012 : 214 candidatures -  66 admis à s’inscrire -  33 diplômés
2012-2013 : 198 candidatures -  46 admis à s’inscrire -  21 diplômés

Autres sources d'information : 
Site Internet de l'autorité délivrant la certification
Lieu(x) de certification : 
Université Panthéon Assas - Paris 2 : Île-de-France - Paris ( 75) [Paris 5ème]

Université Panthéon-Assas Paris 2 - 12 place du Panthéon Paris 5ème
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Paris 2 - 12 place du Panthéon Paris 5ème
Historique de la certification : 

Le master 2 Droit international privé et du commerce international a pris la suite du DEA Droit international créé en octobre 1975.

http://www.u-paris2.fr

